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SYNOPSIS 
  

 
 
Les religions sont l’ensemble des croyances et des rites par lesquels les hommes, à la fois individuellement et collectivement, essaient 
d’entrer en relation avec le surnaturel ou d’assurer leur salut par la mise en œuvre de valeurs qui concernent eux-mêmes, les autres et le 
monde.  
 
Les religions déterminent donc des éthiques ou sagesses pratiques, en tant que visées de salut, visées d’une vie accomplie, qui 
s’articulent dans des normes qui ont  une prétention à l’universalité et des effets de contrainte. Ces normes renvoient à la vertu par 
excellence, selon le philosophe grec Aristote, l’équité, qui est aussi la justesse ou la justice, sans qu’il y ait là une nécessaire référence au 
religieux.  
 
Si l’économie, par son étymologie grecque, renvoie à l’ensemble des règles de bonne gestion d’une maison, en arabe l’économie iqtiçâd 
cherche à satisfaire les besoins de la vie quotidienne dans la juste mesure et l’harmonie avec les autres et avec le monde, et l’action 
économique a une valeur religieuse et cherche une légitimité dans les sources religieuses.  
 

Il ne s’agit pas ici de nous interroger sur la justice parfaite qui serait celle d’un monde parfaitement juste, à supposer qu’on s’entende sur ce 
qu’est un monde parfaitement juste. Nous concentrerons notre attention sur l’évaluation pratique de ce qui est juste dans la vie 
économique, telle que cette évaluation a pu se dégager dans l’histoire à partir des textes sacrés, philosophiques ou littéraires des 
grandes cultures et des grandes religions, dans une zone géographique allant de l’Europe de l’Ouest à la péninsule arabique et jusqu’à la 
Malaisie. Nous examinerons les bases – libertés, « capabilités » au sens d’Amartya Sen, ressources matérielles et immatérielles, gouvernance, 
bonheur, etc., sur lesquelles reposent les jugements de justice ou d’injustice en économie.  

 
Les enseignements philosophiques et religieux peuvent-ils déterminer aujourd’hui des modèles économiques et financiers ? 
Telle sera la question qui sera au cœur de la conférence. Nous l’examinerons à partir des trois religions monothéistes et de leur éthique, 
l’hypothèse étant qu’intelligence éthique et intelligence économique vont de pair. 

 
L’actuelle crise économique a souligné l’urgence de la régulation des logiques de profit, c’est-à-dire d’une meilleure gestion partagée du 
monde et d’une adéquate redistribution des ressources. A partir de l’identification d’injustices réparables, principalement en matière 
économique et financière, nous confronterons les sagesses passées et les expertises les plus contemporaines ; nous montrerons le lien 
évident qui relie l’éthique et les religions, la quête informée et intelligente de la justice à une économie performante, solidaire et sociale. Il 
s’agit de progresser, construire ensemble, trouver des équilibres justes, par exemple en matière sociale et écologique ou sur les modes 
alternatifs de règlements des conflits en matière économique.   

 
Les approches développées aujourd’hui par l’économie islamique, selon des perspectives communes aux trois monothéismes, dans la 
mesure où elles désignent des possibilités humanistes de nouvelles stratégies économiques, retiendront notre attention.   

 
Les recommandations porteront sur les façons de réguler la circulation de l’argent et les logiques de profit, par exemple par l’instauration 
de seuils d’optimisation et de nouvelles techniques de la zakat, par le contrôle des flux illicites, par la lutte contre la corruption, etc. Les 
recommandations trouveront leur pertinence dans d’actuelles discussions et décisions relatives à des politiques et à des programmes 
spécifiques pour les pays, les institutions, les entreprises. 

 

 

 

Dominique de Courcelles, 
Paris, le 15 septembre 2013. 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 


